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Annexe 7 : Plan des arbres existants et à replanter - @ EMA paysagiste
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La présente demande de permis d’aménager porte sur la viabilisation de 50 lots situés à Brebières au 
lieu-dit Le Village.  
 
 
ETAT INITIAL DU TERRAIN ET DE SES ABORDS 
 
Le terrain d’assiette du projet est situé entre la Rue Nationale au Nord, la rue du Chaufour à l’Ouest, 
la rue du 11 Novembre à l’Est et la voie ferrée au Sud. 
Le projet est à proximité de la gare de Brebières et du centre-ville. 
 
Le terrain se compose de parcelles de pâtures et de jardins en retrait de la route départementale. Il 
est contigu à des zones d’habitations à l’Ouest, au Nord et à l’Est. Au Sud, en séparation d’un quartier 
résidentiel, se trouve la voie ferrée reliant Paris Nord à Lille. Le terrain est au Nord accessible depuis 
la RD950, et à l’Ouest par la rue du Chaufour. La rue des Chats permet un accès limité à la partie 
Sud. 
Le terrain comporte quelques bâtiments précaires et hangars ainsi qu’une maison à démolir. 
 
 
ASSIETTE FONCIERE 
 
Le terrain est inscrit au cadastre de la Commune, section AP, parcelles n° 39, 41, 42, 43, 60p, 61 à 
66, 87p, 360p, 490, 520, 521, 523p, 525, 526, pour une surface de 40 155m2. 
 
 
URBANISME 
 
Le terrain est inscrit dans une zone soumise au règlement du Plan Local d’Urbanisme (PLU):  
 
• Zone UB (zone mixte à forte densité à vocation d’habitat, de commerces et de services). 
 
• Synthèse PLU, prescriptions particulières sur les aménagements des espaces publics : 

- Les voies en impasse doivent être aménagées dans leur partie terminale de telle sorte que les 
véhicules puissent faire aisément demi-tour. 

- Stationnement visiteur sur le domaine public : 1 place pour 5 logements. 
- Remplacement des arbres supprimés. 
- Espaces libres : pour les opérations de plus d’un hectare, 10% d’espaces verts dont 2/3 d’un 

seul tenant (soit pour le projet de 40 155 m2, 4016m2 mini d’espaces verts dont 2677m2 mini 
d’un seul tenant). 

 
• Directives pour construction des Voiries de Lotissement de la ville de Brebières : 

- Largeur de chaussée double sens : 5,50m, 
- Largeur de chaussée sens unique : 4,50m, 
- Largeur minimale de trottoir : 1,75m. 

 
 
PRESENTATION DU PROJET 
 
PROGRAMME 
 
Le projet consiste en la création d’un lotissement de 50 lots répartis en 44 lots libres de constructeurs, 
6 macro-lots permettant la création de villas en parc, béguinage…selon les besoins de la ville. 
Le projet présenté comporte un minimum de 120 logements, 4624 m2 d’espaces verts et 6867 m2 de 
voiries. La densité nette s’établit donc à 41 logements / ha. 
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ORGANISATION ET COMPOSITION 
 
Les accès au site se font par une voie traversante Est-Ouest, en double sens, de la route Nationale à 
la rue du 11 Novembre. Un accès depuis la rue du Chauffour, en sens unique, est également créé 
jusqu’à cette voie Est-Ouest. 
Une voie secondaire en sens unique permet de desservir les parcelles au cœur du site. 
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La voie principale a une emprise totale de 10,50 m en double sens. 
 
Coupe Voie principale 
 
 

 
 
Vue en plan de la Voie principale 
(Les aménagements des parcelles sont donnés à titre indicatif.) 
 
 
 

  

4,5m 
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La voie secondaire a une emprise de 6,50m en sens unique. 
 
Coupe Voie secondaire  

 
Vue en plan de la Voie secondaire 
(Les aménagements des parcelles sont donnés à titre indicatif.) 
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Le stationnement implanté en partie sur chaussée permet de créer des rétrécissements ponctuels afin 
de limiter la prise de vitesse des véhicules. La largeur de chaussée est donc rétrécie au droit des 
places de stationnement à 4,50m sur la voie principale et à 3,50m sur la voie secondaire. 
 
Au Sud, à l’extrémité de la rue des Chats actuellement en impasse, est aménagée une aire de 
retournement pour le ramassage des ordures ménagères des maisons existantes. Un accès 
uniquement piéton est créé de la rue des Chats vers le projet. 
 
 
ESPACES COMMUNS 
 
Conformément au PLU, les espaces verts du projet représentent 10% minimum de la surface 
d’opération, soit 4624 m2 d’espaces verts au projet (pour 4016 m2 d’espaces verts exigés par le 
PLU), dont 2720 m2 d’un seul tenant (pour 2677 m2 exigé au PLU). 
Au cœur du projet, le grand espace vert commun ouvert aménagé en aire de détente est accessible 
aux piétons depuis la voie secondaire en direction de la rue du 11 novembre et la voie principale côté 
rue du Chaufour. Les arbres existants seront en majeure partie conservés. 
En accompagnement de voirie, les espaces verts sont aménagés de manière à gérer les eaux 
pluviales de ruissellement, en noue paysagère d’un côté et de l’autre une banquette verte. La noue 
est protégée du stationnement sauvage par la mise en place d’une bordure haute entrecoupée tous 
les 30m pour canaliser et laisser s’écouler l’eau de ruissellement. De l’autre côté une banquette 
continue d’espaces verts longe la voie ou des potelets bois protègent les plantations. 
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Les arbres supprimés suite aux aménagements des espaces communs sont remplacés sur site, 21 
nouveaux arbres sont donc ainsi mis en place sur les espaces verts communs centraux.  
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
ACCES AU PARCELLES PRIVEES ET STATIONNEMENT 
 
Conformément aux prescriptions du PLU, sur l’espace public du lotissement, 24 places de 
stationnement sont aménagées dont 2 places PMR, correspondant bien à 1 place pour 5 logements.  
 
Sur les parcelles privées, les constructions seront implantées suivant les polygones représentés sur le 
plan de composition. 
 
Les accès aux parcelles privées sont imposés suivant le plan de composition, ceci afin de maîtriser 
les aménagements des espaces publics, mais aussi, dans la mesure du possible, de privilégier 
l’implantation des pièces « techniques » au Nord ou à l’Est, favorisant l’implantation des pièces 
principales de vie avec une bonne exposition.  
Pour les lots libres, les accès seront réalisés avec une largeur de 5 mètres pour permettre le 
stationnement aisé de 2 véhicules, non pas en enfilade, mais côte à côte. Il est demandé au 
règlement une place supplémentaire sur la parcelle. Cela permettra donc d’exiger 3 places minimum 
de stationnement par logement sur le domaine privatif. 
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Schéma de principe d’implantation des constructions : 
 
 

 
 
 
 
 
CLOTURES, VEGETATION EN LIMITES 
 
Les clôtures ne sont pas obligatoires. Dans un souci d’homogénéité, la nature, la hauteur et la couleur 
des clôtures feront l’objet de prescriptions particulières dans le règlement de construction. 
Elles seront en outre doublées d’une haie. 
 
Pour les lots libres 8 à 26 situés le long de la voie principale, il est proposé de créer des jardins de 
devant ouverts correspondant à la marge de recul de la façade avant. La haie et la clôture éventuelle 
seront alors implantées suivant ce retrait. 
Ces jardins de devant ouverts donnent à la voie principale une ouverture visuelle supplémentaire, ils 
participent à l’ambiance du quartier en donnant une image encore plus verte au lotissement. 




